
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
88

2 
04

2
A

1
*EP003882042A1*

(11) EP 3 882 042 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
22.09.2021 Bulletin 2021/38

(21) Numéro de dépôt: 20000120.4

(22) Date de dépôt: 20.03.2020

(51) Int Cl.:
B44D 3/02 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(71) Demandeur: Redgrass SA
1004 Lausanne (CH)

(72) Inventeurs:  
• Massad, Fabrice

74290 Veyrier du Lac (FR)
• Massad, Vivien

75013 Paris (FR)

(74) Mandataire: Noll, Ronald et al
ABREMA SA 
Avenue du Théâtre 16 
P.O. Box 5027
1002 Lausanne (CH)

(54) PALETTE HUMIDE

(57) L’invention concerne une palette humide qui
comprend un contenant plat (1) comportant un rebord
périphérique et qui contient de l’eau (4). Une structure
rétentrice de l’eau (2) de préférence une éponge ou une
mousse plate, est agencé pour s’humidifier par le contact
et l’absorption de l’eau disponible dans le contenant plat.
Une feuille de papier (3) perméable à l’eau est position-
née sur la structure rétentrice (2), et qui supporte de la

peinture (5) à base d’eau. La feuille de papier (3) per-
méable à l’eau est un papier couché sur une face, com-
portant une couche inférieure (8) de papier avec une per-
méabilité à l’eau agencée pour recevoir de l’eau de la
structure rétentrice (2), et une couche supérieure (6)
avec une moindre perméabilité à l’eau en contact avec
la peinture (5).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une palette
humide qui a pour but de prolonger la durée de vie d’une
peinture lors d’une session de peinture ou entre les ses-
sions de peinture.
[0002] En général, une palette humide comporte une
boite comportant une mousse ou éponge saturée d’eau
qui, par capillarité, passe au travers d’une couche de
papier sur laquelle est positionnée une peinture. La pein-
ture est alors conservée humide "à ciel ouvert" pendant
la session de peinture mais également entre les sessions
de peintures avec un couvercle.
[0003] On connaît par exemple le brevet américain
US3885666A décrivant un dispositif de stockage pour
palettes contenant des peintures séchant à l’air. Ce dis-
positif comprend un boitier ou un récipient en plastique
pour des palettes jetables qui est équipé de saillies qui
maintiennent les palettes en place afin d’éviter le macu-
lage des couleurs quelle que soit l’orientation de l’encein-
te stockée.
[0004] On connait également WO03011611 qui con-
cerne une palette hermétique pour peintures acryliques
permettant de conserver hermétiquement des peintures
acryliques en un état relativement mou dans la palette
pendant une durée souhaitée. Cette palette est consti-
tuée d’un corps comprenant un couvercle de scellement.
Une unité cellulaire de conservation de peintures et une
unité de mélange de couleurs sont placées de manière
séparée dans le corps. Des moyens de scellement her-
métiques sont placés au niveau du raccord entre le corps
et le couvercle, de manière à sceller le raccord, en vue
de conserver de manière hermétique des peintures
acryliques présentées dans la palette, empêchant ainsi
un durcissement de celles-ci. Les moyens de scellement
hermétiques comprennent des brides articulées, placées
le long du bord du couvercle et des loquets pour brides
placés le long du bord supérieur du corps, au niveau de
positions correspondant aux brides, de manière à cro-
cher les brides respectivement.
[0005] US6302267B1 décrit un système de palettes
qui est prévu pour le stockage et la conservation de subs-
tances telles que la peinture ou la colle, et pour maintenir
ces substances dans un état d’humidité utilisable pen-
dant de longues périodes. Le système de palette est doté
d’une structure de boîte ouverte scellable pour contenir
une structure de rétention de l’humidité (de préférence
une éponge plate en fibre de bois) dont la structure cel-
lulaire fournit un "effet de mèche", maintenant ainsi la
peinture ou la colle dans un état humide. Une feuille de
papier perméable à l’eau, placée au sommet de la struc-
ture de rétention d’humidité, est prévue pour supporter
une pluralité de tampons de peinture ou de colle. Un cou-
vercle est également prévu pour sceller la structure de
la boîte ouverte.
[0006] FR557090A concerne une palette pour cou-
leurs moites. Les artistes peintres emploient, pour la
peinture à l’eau, des couleurs moites, telles, par exemple,

que celles connues sous le nom de couleurs tempera et
qui doivent, pour leur emploi, être maintenues à l’état
humide. La palette pour couleurs moites est constituée
de façon à fournir aux dites couleurs l’humidité qui leur
est nécessaire lorsqu’elles sont utilisées par l’artiste. Cet-
te palette est essentiellement constituée par une plaque
en métal de préférence, de l’aluminium par exemple, dé-
coupée suivant toute forme et toutes dimensions dési-
rées et formant un support rigide sur lequel est placée
une matière spongieuse telle que du drap, du feutre ou
autre, recouverte sur sa face extérieure d’un tissu lisse,
cette matière spongieuse et le tissu qui la recouvre étant
fixés sur la plaque métallique de support par les bords
de cette dernière. La matière spongieuse est destinée à
absorber une certaine quantité d’eau qui est distribuée
par capillarité sur toute la surface du tissu lisse qui la
recouvre et qui supporte les couleurs moites, de sorte
que ces dernières sont ainsi maintenues à l’état d’humi-
dité exigé pour leur emploi.
[0007] Le problème des solutions de l’état de la tech-
nique comportant un papier perméable à l’eau sont mul-
tiples et dépendent des papiers utilisés, qui peuvent avoir
un ou plusieurs de ces défauts. La pose du papier sur la
surface humide est difficile et très souvent la feuille de
papier gondole car les fibres de papier en contact avec
l’eau se détendent.
[0008] Par ailleurs, relativement fragile, le papier finit
par se dégrader jusqu’à faire des petits débris de papier,
comme des fines poussières.
[0009] En fonction de la peinture, en particulier pour
une peinture très fine, le fait de « touiller » la peinture fait
pénétrer celle-ci dans le papier ce qui a pour effet de
tacher la couche humide telle une éponge ou mousse.
En plus de perdre de la peinture, l’éponge ou la mousse
est tâchée et le papier étant légèrement transparent, la
surface de travail est donc partiellement salie et devient
inexploitable rendant le papier difficilement nettoyable et
réutilisable. Ces papiers entrainent une surconsomma-
tion de peinture, une difficulté à nettoyer et réutiliser ces
papiers, et une dégradation des éponges et mousses par
conséquent.
[0010] En fonction des papiers utilisés, en particulier
les papiers sulfurisés, la peinture ou l’eau à tendance à
se regrouper sur la surface, rendant les mélanges et l’uti-
lisation des palettes difficiles. Ceci est dû à une énergie
de surface trop faible.
[0011] Le but de la présente invention est de proposer
une palette humide capable de garder le plus longtemps
la peinture humide lors d’une session de peinture et éga-
lement entre les sessions de peinture d’empêcher que
la couche de papier ne se détériore ce qui altérerait la
qualité de la peinture d’empêcher la peinture et les pig-
ments de pénétrer dans le papier perméable, permettant
de travailler les peintures aux pigments les plus fins, ou
de travailler de fines couches de peinture, de nettoyer le
papier facilement, et pouvoir le réutiliser dans les meilleu-
res conditions.
[0012] Conformément à l’invention, la palette humide

1 2 



EP 3 882 042 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

comprend un contenant plat comportant un rebord péri-
phérique et qui, dans son état opérationnel, comporte de
l’eau, une structure rétentrice de l’eau, de préférence une
éponge ou une mousse plate, pour s’humidifier par le
contact et l’absorption de l’eau disponible dans le conte-
nant plat, et une feuille de papier perméable à l’eau po-
sitionnée sur la structure rétentrice, et qui dans son état
opérationnel, est en contact avec de la peinture à base
d’eau supportée par la palette. Un couvercle peut être
adjoint pour améliorer la préservation de la peinture entre
les sessions de peinture.
[0013] Selon l’invention, la feuille de papier perméable
à l’eau est un papier couché de préférence sur une face
comportant une couche inférieure de papier avec une
perméabilité à l’eau agencée pour recevoir de l’eau de
la structure rétentrice, et une couche supérieure avec
une moindre perméabilité à l’eau, la couche supérieure
dans son état opérationnel étant en contact avec la pein-
ture.
[0014] Dans une forme d’exécution préférentielle, une
palette humide se compose d’une boite comportant une
mousse spéciale polyvinyle d’alcool (PVA) saturée d’eau
qui, par capillarité, passe au travers d’une couche de
papier sur laquelle est positionnée une peinture.
[0015] Dans une autre forme d’exécution, la feuille de
papier utilisé est un papier couché dont l’opacité est su-
périeure à 80% lorsque le papier est sec ou mouillé.
[0016] Dans une autre forme d’exécution, la feuille de
papier couché comporte des fibres procurant à la feuille
une résistance à l’état humide de manière à ce que la
feuille ne se délite pas. Cette résistance à l’état humide
peut aussi être atteinte par l’utilisation d’un traitement de
résistance à l’état humide (REH) pour augmenter la ré-
sistance du papier.
[0017] Dans une forme d’exécution, la structure réten-
trice et le papier couché ont des formes identiques, et
sont par exemple gaufrées de manière à créer des cu-
vettes hydratantes agencées pour recevoir une peinture
notamment liquide.
[0018] Dans une forme d’exécution, la structure réten-
trice de l’eau humide est une mousse lisse plate, notam-
ment une mousse spéciale polyvinyle d’alcool (PVA) ou
une mousse polyuréthane, qui comporte les caractéris-
tiques requises telle que forte capacité d’absorption, li-
mitant le développement de moisissures et dont la sur-
face est très lisse.
[0019] Le papier perméable à l’eau est un papier cou-
ché une face, couchage qui permet une meilleure per-
méabilité du papier afin de travailler avec des peintures
à particules et à pigments très fins, grâce au couchage
qui donne une structure microporeuse au papier afin de
limiter l’absorption de la peinture et des pigments dans
le papier, mais laissant pour autant passer l’humidité.
[0020] Dans une forme d’exécution, la feuille de papier
couché est directionnelle, c’est à dire que la peinture ne
peut être appliquée que sur la couche supérieure de la
partie couchée de la feuille.
[0021] Préférablement, la feuille de papier perméable

à l’eau est de grammage compris entre 30g et 100g, ty-
piquement 50g et 100g, le papier couché étant imprima-
ble pour imprimer des guides ou mires.
[0022] La palette humide selon l’invention est utilisée
tout autant pour la peinture acrylique que pour la gouache
ou tout type de peinture à base d’eau. La palette est
également utilisable avec des peintures à l’huile, si l’eau
est remplacée par le bon solvant.
[0023] Dans une forme d’exécution, la feuille de papier
perméable à l’eau comporte du vernis sur la face supé-
rieure. D’ailleurs la face supérieure est optionnellement
lissée.
[0024] Dans une forme d’exécution, la feuille de papier
perméable à l’eau comporte une couche inférieure avec
un traitement de type couchage pour réguler la pénétra-
tion d’humidité dans le papier, et un couchage sur la face
supérieure.
[0025] Dans toutes les formes d’exécution, le papier
est de préférence Résistant à l’Etat Humide (REH) et
comporte un COBB60 compris entre 13 et 22 ainsi qu’une
résistance mécanique à sec comprise entre 52 et 94.
[0026] Dans une forme d’exécution, la couche inférieu-
re du papier couché est traitée pour stabiliser le papier
couché pour éviter un enroulement sur lui-même ou un
étirement dudit papier couché notamment à cause d’une
absorption différenciée avec la couche supérieure du pa-
pier couché.
[0027] Dans une forme d’exécution, le papier compor-
te un traitement antifongique.
[0028] La couche supérieure du papier peut être mate
à brillante. Plus la surface est brillante, plus nous amé-
liorons la capacité à nettoyer la surface. Cette brillance
peut être réalisée par différentes méthodes de production
de papier couché, ou en multipliant les couches de vernis
sur la surface supérieure.
[0029] Dans une forme d’exécution, une couche inter-
médiaire de papier dont la résistance à l’état humide est
ajustable en fonction de l’application est agencée entre
la couche supérieure et la couche inférieure.
[0030] L’invention concerne également un procédé de
réalisation d’une palette humide, telle que décrite, com-
portant les étapes de :

- verser de l’eau dans un contenant plat comportant
un rebord périphérique puis disposer une structure
rétentrice de l’eau, de préférence une éponge ou
une mousse, s’humidifiant par le contact et l’absorp-
tion de l’eau disponible dans le contenant plat, ou
inversement, puis

- disposer une feuille de papier couché perméable à
l’eau sur ladite structure rétentrice, le papier couché
comportant une couche inférieure de papier avec
une perméabilité à l’eau agencée pour recevoir de
l’eau de la structure rétentrice et une couche supé-
rieure avec une moindre perméabilité à l’eau, la cou-
che supérieure étant en contact avec de la peinture
à base d’eau.
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[0031] Les caractéristiques de l’invention apparaîtront
plus clairement à la lecture de la description d’une forme
d’exécution donnée uniquement à titre d’exemple, nulle-
ment limitative en se référant aux figures schématiques,
dans laquelle :

- La figure 1 représente une vue éclatée d’une palette
humide selon la présente invention.

- La figure 2 représente une vue en perspective dé-
coupée d’un papier couché.

[0032] Comme illustré à la figure 1, la palette humide
comprend un contenant plat 1 comportant un rebord pé-
riphérique qui, dans son état opérationnel, contient de
l’eau 4. Une structure rétentrice 2 d’eau 4, de préférence
une éponge ou une mousse plate, est placée dans le plat
1 pour s’humidifier par le contact et l’absorption de l’eau
4 disponible dans le contenant plat 1. Une feuille de pa-
pier 3 perméable à l’eau est positionnée sur la structure
rétentrice 2. Dans l’état opérationnel de la palette, la
feuille de papier 3 est en contact avec une peinture 5 à
base d’eau, notamment une peinture acrylique suppor-
tée par la palette 1 sur la feuille 3.
[0033] Comme illustré à la figure 2, la feuille de papier
3 perméable à l’eau est un papier couché comportant
une couche inférieure 8 de papier avec une perméabilité
à l’eau agencée pour recevoir de l’eau 4 de la structure
rétentrice 2, une base de papier 7 aussi avec une bonne
perméabilité à l’eau et une couche supérieure 6 avec une
moindre perméabilité à l’eau, la couche supérieure 6
dans son état opérationnel étant en contact avec la pein-
ture 5.
[0034] Dans cet exemple, la mousse de la structure
rétentrice 2 est saturée d’eau 4 par capillarité, et l’eau
passe au travers de la feuille de papier couché 3 et hy-
drate la peinture 5 notamment de type acrylique. La pein-
ture est donc conservée humide à « ciel ouvert » pendant
la session de peinture, ce qui permet de l’utiliser au-delà
de quelques heures.
[0035] Au contact de l’eau, un papier ordinaire se dé-
tend et gondole. Il devient relativement fragile et s’effrite
avec le temps. Des petits bouts de papiers peuvent se
retrouver dans la peinture. Le papier couché 3 selon l’in-
vention permet d’éviter ces inconvénients.
[0036] Dans un autre exemple comparatif non illustré,
une feuille de papier fine et non couché laisserait pénétrer
de la peinture ce qui endommagerait la mousse. De plus
la feuille de papier couché 3 doit être résistante à l’état
humide (REH) afin d’éviter que celle-ci ne de déchire ce
qui la rendrait inutilisable.
[0037] De préférence cette feuille de papier 3 doit être
vernis de son côté externe de la couche supérieure 6.
[0038] Il convient d’utiliser du papier dont le grammage
est compris entre 30 voire 50 et 100, selon la peinture 5
utilisée.
[0039] Bien entendu, la palette humide selon l’inven-
tion peut aussi comporter un boîtier ou semblable per-

mettant d’enfermer la peinture 5 hermétiquement en de-
hors des périodes des sessions de peinture quand l’ar-
tiste ne peint pas.

Revendications

1. Palette humide comprenant :

- un contenant plat (1) comportant un rebord pé-
riphérique et qui, dans son état opérationnel,
comporte de l’eau (4) ;
- une structure rétentrice (2) de l’eau (4), de pré-
férence une éponge ou une mousse, pour s’hu-
midifier par le contact et l’absorption de l’eau (4)
disponible dans le contenant plat (1), et
- une feuille de papier (3) perméable à l’eau (5)
positionnée sur ladite structure rétentrice (2), et
qui dans son état opérationnel, est en contact
avec de la peinture (5) à base d’eau supportée
par la palette (1),
caractérisé en ce que la feuille de papier (3)
perméable à l’eau est un papier couché com-
portant une couche inférieure (8) de papier avec
une perméabilité à l’eau agencée pour recevoir
de l’eau (4) de la structure rétentrice (2), et une
couche supérieure (6) avec une moindre per-
méabilité à l’eau, la couche supérieure (6) dans
son état opérationnel étant en contact avec la
peinture (5).

2. Palette humide selon la revendication 1, dans laquel-
le le papier couché (3) comporte une opacité humide
supérieure à 80%.

3. Palette humide selon la revendication 1 ou 2, dans
laquelle le papier couché (3) a subi un traitement de
résistance à l’état humide, pour limiter les déchire-
ments et le fait que le papier se délite dans l’eau.

4. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle la structure rétentrice (2) et
le papier couché (3) ont des formes identiques, et
par exemple gaufrées de manière à créer des cu-
vettes hydratantes agencées pour recevoir une pein-
ture (5) notamment liquide.

5. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes, selon laquelle la structure rétentrice (2)
est une mousse ou une éponge lisse, notamment
une mousse polyvinyle d’alcool (PVA) ou une mous-
se polyuréthane.

6. Palette humide selon la revendication 5 selon laquel-
le l’élément humide (2) est une mousse polyvinyle
d’alcool (PVA) ou une mousse polyuréthane qui
comporte les caractéristiques requises telle que for-
te capacité d’absorption, limite le développement de
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moisissures grâce à la surface lisse.

7. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes selon laquelle la feuille de papier (3) per-
méable à l’eau est un papier couché une face, cou-
chage doté d’une perméabilité à sa couche supé-
rieure (6) permettant de travailler avec des peintures
(5) à particules et à pigments très fins, perméabilité
maîtrisée de sa couche supérieure, avec une struc-
ture microporeuse.

8. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes selon laquelle la feuille de papier couché
(3) est directionnel, permettant l’application de la
peinture (5) que sur la partie couchée supérieure (6)
de la feuille (3).

9. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes selon laquelle la feuille de papier couché
(3) est de grammage compris entre 30g et 100g, le
papier couché (3) étant imprimable.

10. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes, comportant en contact avec la couche su-
périeure (6) de la feuille (3) de la peinture acrylique,
la peinture gouache ou tout autre type de peinture à
base d’eau.

11. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes, selon laquelle la couche supérieure (6) du
papier couché (3) est Résistant à l’Etat Humide
(REH), comporte un COBB60 compris entre 13 et
22, une résistance mécanique à sec comprise entre
52 et 94.

12. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle la couche inférieure (8) du
papier couché (3) est traité pour stabiliser le papier
couché (3) pour éviter un enroulement sur lui-même
ou un étirement dudit papier couché (3) notamment
à cause d’une absorption différenciée avec la cou-
che supérieure (6) du papier couché (3).

13. Palette humide selon l’une des revendications pré-
cédentes, dans laquelle le papier (3) comporte un
traitement antifongique.

14. Procédé de réalisation d’une palette humide selon
l’une des revendications 1 à 14, comportant les éta-
pes de :

- verser de l’eau (4) dans un contenant plat (1)
comportant un rebord périphérique puis dispo-
ser une structure rétentrice (2) de l’eau (4), de
préférence une éponge ou une mousse, s’hu-
midifiant par le contact et l’absorption de l’eau
(4) disponible dans le contenant plat (1), ou in-
versement, puis

- disposer une feuille de papier couché (3) per-
méable à l’eau (5) sur ladite structure rétentrice
(2), le papier couché (3) comportant une couche
inférieure (8) de papier avec une perméabilité à
l’eau agencée pour recevoir de l’eau (4) de la
structure rétentrice (2), et une couche supérieu-
re (6) avec une moindre perméabilité à l’eau, la
couche supérieure (6) étant en contact avec de
la peinture (5) à base d’eau.
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